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ARTICLE PREMIER

À l'alinéa 5, après les mots :

« celle-ci »,

insérer les mots :

« par une association d'aide aux victimes ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La personne victime de mauvais traitements est dans la plupart des cas dans une immense
détresse psychologique. Elle hésite très souvent avant de dénoncer la situation qu'elle vit, vu les
liens affectifs passés ou présents avec la personne violente.

Autoriser ce genre de démarche, même avec le soutien par des personnes de confiance et
expérimentées, est déjà en soit un acte difficile pour la victime.

C'est la raison pour laquelle il  paraît  utile que les associations, informées de situations
parfois dramatiques, puissent, avec l'accord de la personne en danger, initier les démarches en vue
de la délivrance de l'ordonnance de protection, dans l'intérêt de la victime.


